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DEPARTEMENT DE LA LOIRE-ATLANTIQUE 

ARRONDISSEMENT DE SAINT-NAZAIRE 

 

 

 
 

DÉLIBÉRATION N°2023-148 - CONCLUSION D’UNE CONVENTION AVEC L’ETAT 

RELATIVE A LA LABELLISATION « GUID'ASSO » 

 

Le 12 décembre 2023, à dix-huit heures quarante-et-une minutes, le Conseil Municipal de la Commune de Pont-Château, 

dûment convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Pont-

Château/Saint-Gildas-des-Bois, en session ordinaire, sous la présidence de Mme Danielle CORNET, Maire. 

 

Convocation : le mercredi 6 décembre 2023 

 
Nombre de membres :    

En exercice 33 

Convoqués 33 

Présents 20 

Excusés 13 

Présents :  

Mme Danielle CORNET – M. Stéphane POILVÉ - Mme Sylvie MORAND - Mme Sylvie FUSELLIER – M. Philippe ROUAUD                                

Mme Hélène MAVÉRAUD - M. Stéphane MÉREL - Mme Muriel MAHÉ - M. Armel MOYON – M. Paul LONGATTE                                               

M. Christian BURLOT - M. Jean-François GAUTIER - M. Sébastien SOURGET - Mme Magali ANDRZEJEWSKI                                                          

Mme Caroline SOUFFLET - M. Régis GANDON - M. Sébastien COIRRE - Mme Sabrina DUVAL - Mme Nadège BLANCHARD                          

M. André THIBAUDEAU  

 

Excusés : 

Mme Eliane RENAUT (pouvoir à Mme Hélène MAVÉRAUD) 

Mme Valérie ROSE (pouvoir à Mme Sylvie MORAND) 

Mme Françoise CRAND (pouvoir à Mme Muriel MAHÉ) 

M. Gabriel DUVAL (pouvoir à M. Christian BURLOT) 

M. Raphaël CONDÉ JIMENEZ (pouvoir à Mme Sylvie FUSELLIER) 

Mme Souad TERRASSIN (pouvoir à Mme Nadège BLANCHARD) 

Mme Lætitia GUTH (pouvoir à Mme Magali ANDRZEJEWSKI) 

Mme Margareth SAMSON (pouvoir à M. André THIBAUDEAU) 

Mme Christel NORMAND (pouvoir à Mme Danielle CORNET)  

M. Brice CLOUET (pouvoir à M. Stéphane MÉREL) 

M. Erwan TANNNEAU (pouvoir à M. Régis GANDON) 

M. Jonathan HERVÉ (pouvoir à M. Philippe ROUAUD) 

Mme Maddy SAVALLE (pouvoir à M. Sébastien COIRRE) 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Nadège BLANCHARD 

 

Rapporteur :  

Mme Sylvie FUSELLIER, 3ème Adjointe déléguée au Cœur de ville, à la Culture et à l’animation 

 

 

 

 

Le réseau Guid’Asso offre un service de proximité pour l’accueil, l’orientation, l’information et l’accompagnement 

des associations loi 1901. Il est composé de structures locales diverses (mairies, institutions, associations, ...) qui 

accueillent, orientent, informent et accompagnent toute personne désireuse de s’informer ou investie dans la vie 

associative (bénévoles, dirigeants associatifs, porteurs de projet, collectivités), quels que soient le domaine 

d’intervention et le territoire d’implantation. Le service proposé dans ce cadre est accessible à tous, sans 

condition, selon le principe d’universalité. 
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L’objectif principal du réseau est de co-construire une nouvelle stratégie territoriale de l'accompagnement visant 

à valoriser les dynamiques associatives et à faciliter les synergies.  

Rejoindre le réseau Guid’Asso permettra à la Commune de bénéficier d’une veille d’information, des outils du 

réseau, de temps d’informations et de formations continues, de documents de communication du réseau, d’un 

soutien technique et pédagogique départemental et/ou régional. 

Dans le cadre de cette adhésion, la Commune s’engage à : 

- Conclure une convention avec l’Etat permettant à la Commune d’utiliser la marque collective Guid’Asso,

- Adhérer à la charte du réseau,

- Participer à un temps d’intégration et/ou une formation initiale et continue proposée par le réseau,

- Être ouverte à tous,

- Être accessible sans condition préalable et gratuitement,

- Proposer les services correspondant à sa mission d’appui (orientation, information ou

accompagnement) …

VU l’avis favorable de la commission Culture, animation en date du 23 novembre 2023 ; 

DÉLIBÉRÉ 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 

> D’autoriser la Commune à adhérer au label « Guid’Asso ».

> D’autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer la convention d’autorisation d’utilisation de la marque

collective « Guid’Asso » conclue avec la Préfecture de Loire-Atlantique, annexée à la présente délibération,

ainsi que toute évolution de ladite convention dès lors qu’elle ne remet pas en cause son économie générale.

> D’autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer la charte du réseau Guid’Asso, annexée à la présente

délibération.

> D’autoriser Mme le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches ou à signer tous documents

nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Pour extrait conforme au registre, 

A Pont-Château, le 13 décembre 2023 

Le secrétaire de séance, 

Nadège BLANCHARD 

Le Maire,   

Danielle CORNET 

Annexe : Convention d’autorisation d’utilisation de la marque collective Guid’Asso + Charte du réseau Guid’Asso 

Prénom – Nom de l’auteur : Danielle CORNET 

Qualité de l’auteur : Maire 

Certifié exécutoire par le Maire compte tenu : 

- De la transmission au contrôle de légalité le : .....13/12/2023.......................................  

- De la publication ou notification le : ................13/12/2023.............................................  

Le présent document peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa réception par le représentant de l’Etat et de sa publication ou sa notification. Cette juridiction peut être saisie par voie postale 

(6 allée de l’île Gloriette – C.S 24111-44041 NANTES CEDEX) ou par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible à 

partir du site internet  www.telerecours.fr. Un recours gracieux pourra préalablement être réalisé dans le même délai auprès de la Mairie, place 

Dominique David, 44160 Pont-Château.
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